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Convention de mise à disposition de l’accord-cadre « FOURNITURE DE SERVICES DE 
TELECOMMUNICATION (FIXE, MOBILE, DONNEES, SECOURS), FIBRE NOIRE, COUVERTURE INDOOR, 

APPAREILS MOBILES, ET SERVICES ASSOCIES » 
2024_AOO_TELECOMS 

(Ci-après la « Convention ») 

 

Entre : La Centrale d’Achat du Numérique et des Télécoms 
SIRET : 92443595100018 

Ci-après « CANUT » 

Et : « Nom de l’établissement ou du groupement » 
SIRET : « N° SIRET » 

Ci-après le « Bénéficiaire » 

 

Détails de la demande de mise à disposition (cocher les cases correspondant à votre situation) 

 

 Mise à disposition de l’Accord-Cadre pour son établissement seul, dont l’effectif est de : 

 + de 500 employés 

 - de 500 employés 

 - de 100 employés 

OU 

 Mise à disposition de l’Accord-Cadre, pour l’ensemble du groupement qu’il représente. 

 
Mise à disposition de l’Accord-Cadre, pour un ou plusieurs établissements du groupement qu’il 
représente. 

Merci de fournir le pouvoir ou mandat de représentation du groupement vis-à-vis de ses 
membres/bénéficiaires ; 
Merci de fournir la liste des membres/bénéficiaires du groupement (compléter ou annexer la liste au 
format proposé par la CANUT à cet effet) 

 

Statut de l’établissement/groupement 

 

 Est Membre de CANUT  Aucun complément à fournir  

 Sollicite l’adhésion à CANUT pour en devenir Membre 
 Compléter et signer la demande 
d’adhésion en annexe 

 N’est pas Membre et ne sollicite pas l’adhésion à CANUT  Aucun complément à fournir 
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Article 1. Objet 

La présente Convention définit les modalités de mise à disposition au Bénéficiaire de l’accord-cadre 
« FOURNITURE DE SERVICES DE TELECOMMUNICATION (FIXE, MOBILE, DONNEES, SECOURS), FIBRE 
NOIRE, COUVERTURE INDOOR, APPAREILS MOBILES, ET SERVICES ASSOCIES ». 
 
L’établissement représentant un groupement peut demander à faire bénéficier de la présente 

Convention à tout ou partie des établissements composant son groupement. Les établissements 

Bénéficiaires doivent être listés en Annexe ou dans tout autre document à annexer aux présentes.  

 

Article 2. Durée de la convention 

La présente convention entre en vigueur à compter de la signature par CANUT : 
- Soit d’un exemplaire signé électroniquement par un représentant autorisé du Bénéficiaire ou 

toute personne ayant pouvoir à cet effet (à transmettre à « canut@canut.org »).  
- Soit de deux (2) exemplaires originaux dûment signés au préalable par un représentant 

autorisé du Bénéficiaire ou toute personne ayant pouvoir à cet effet,  
 

La présente Convention prend fin de manière automatique à la plus proche de l’une des dates 

suivantes : 

- au terme normal ou anticipé de l’accord-cadre ; ou  

- à toute date antérieure décidée par la CANUT, pour non-paiement de la redevance annuelle 

visée à l’Article 4 ; ou 

- à la date d’envoi de la décision de résiliation de la part du Bénéficiaire. 

Le Bénéficiaire peut résilier la présente convention par courrier recommandé avec accusé de 

réception. Les sommes dues au titre des articles 4 et 5 des présentes restent exigibles pour l’année au 

cours de laquelle la résiliation a été notifiée. Aucun remboursement ne sera effectué par la CANUT.  

A réception du courrier informant la CANUT que le Bénéficiaire met un terme à cette convention, la 

CANUT en informe le titulaire de l’accord-cadre, qui met fin à son exécution à l’égard du Bénéficiaire. 

 

Article 3. Exécution de l’accord-cadre 

Le Bénéficiaire est habilité à procéder à l’exécution de l’accord-cadre auprès du/des Titulaire(s) dès 

lors que la présente convention est entrée en vigueur.  

 

Article 4. Tarification  

La CANUT finance la préparation, la mise en œuvre, et le suivi d’exécution de l’accord-cadre 
(notamment le pilotage du fournisseur, la gestion des avenants, et l’assistance aux Bénéficiaires).  
A ce titre, la CANUT facture une redevance annuelle en terme à échoir (basée sur l’année civile), au 
Bénéficiaire de la présente convention.  
 
Lors de la première année d’accès à l’accord-cadre, ce montant sera calculé prorata temporis 
(différence entre le nombre de mois restant de l’année civile et le mois qui suit la signature de la 
présente convention). 
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Remises tarifaires 
Si le Bénéficiaire (individuel ou groupement) de la présente convention est déjà bénéficiaire d’un ou 
plusieurs accords-cadres proposés par la CANUT, pour lesquels une redevance annuelle est facturée, 
une remise tarifaire sera appliquée conformément aux tableaux suivants : 
 
 

Coût annuel 
  
Etablissement >=500 employés 
  

  
Etablissement <500 employés 

  

  
Etablissement <100 employés 
  

Etablissement seul 
P.U. HT 
remisé 

 Total HT  
 Total 
TTC 

 P.U.HT 
remisé  

Total HT TTC 
 P.U.HT 
remisé  

Total 
HT 

TTC 

1er marché 600 €  600 €  720 €  300 €  300 €  360 €  150 €  150 €  180 €  

2 marchés remise 20% 480 €  960 €  1 152 €  240 €  480 €  576 €  120 €  240 €  288 €  

3 marchés remise 30% 420 €  1 260 €  1 512 €  210 €  630 €  756 €  105 €  315 €  378 €  

4 marchés remise 40% 360 €  1 440 €  1 728 €  180 €  720 €  864 €  90 €  360 €  432 €  

5 marchés remise 45% 330 €  1 650 €  1 980 €  165 €  825 €  990 €  83 €  413 €  495 €  

6 marchés remise 50% = 
PLAFOND 

300 €  1 800 €  2 160 €  150 €  900 €  1 080 €  75 €  450 €  540 €  

 
 

Coût annuel par 
Groupement 

>=400 
structures 

>=350 
 < 400 

structures 

>=300 
< 350  

structures 

>=250  
< 300 

structures 

>=200  
< 250  

structures 

>=150  
< 200 

structures 

>=100  
< 150 

 structures 

>= 50  
< 100  

structures 

< 50  
structures 

Groupement 

Nous 
consulter 

 Total HT   Total HT   Total HT   Total HT   Total HT   Total HT   Total HT   Total HT  

1er marché 5 000 €  4 500 €  4 000 €  3 500 €  3 000 €  2 500 €  2 000 €  1 500 €  

2 marchés remise 2% 9 800 €  8 820 €  7 840 €  6 860 €  5 880 €  4 900 €  3 920 €  2 940 €  

3 marchés remise 4% 14 400 €  12 960 €  11 520 €  10 080 €  8 640 €  7 200 €  5 760 €  4 320 €  

4 marchés remise 6% 18 800 €  16 920 €  15 040 €  13 160 €  11 280 €  9 400 €  7 520 €  5 640 €  

5 marchés remise 8% 23 000 €  20 700 €  18 400 €  16 100 €  13 800 €  11 500 €  9 200 €  6 900 €  

6 marchés remise 10% = 
PLAFOND 

27 000 €  24 300 €  21 600 €  18 900 €  16 200 €  13 500 €  10 800 €  8 100 €  

 
Exemple : Un établissement de 300 employés souscrit à un accord-cadre le 15 mars année « n », puis à un second 

le 9 septembre année « n ».  

Redevances dues l’année « n » : (9/12)*300+(3/12)*240 = 225+60 = 285€ HT (342 € TTC) 

Redevances dues l’année « n+1 » pour 2 accords-cadres en année pleine : 480€ HT (576 € TTC) 

 

Article 5. Facturation et délai de paiement 

La facture est établie lors de la souscription à cet accord-cadre, puis au début de chaque année civile 
(facturation en terme à échoir). Le droit d’accès à l’accord-cadre objet de la présente convention doit 
être réglé au plus tard 30 jours après l’émission de la facture par la CANUT. 
La CANUT ne facturera pas les montants inférieurs à 50€ HT. 

Dans le cas des groupements, la facture est adressée à la personne morale signataire de la présente 
convention, qui règle la totalité de la somme due pour tout ou partie du groupement. Les factures 
ne seront pas adressées aux établissements membres du groupement. 
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Merci d’indiquer les éléments CHORUS PRO pour le dépôt de facture 

Code service :   

Code/n° engagement :  

 

 

Article 6. Confidentialité 

Le Bénéficiaire s’engage à ne pas divulguer, sous quelque forme que ce soit, les informations, 

renseignements ou documents relatifs à l’accord-cadre dont il bénéficie.  

 

Article 7. Contacts 

Le Bénéficiaire s’engage à maintenir à jour ses contacts sur le portail CANUT afin de recevoir les 

communications relatives à l’accord-cadre : avenants, alertes, événements, questionnaires qualité, 

etc…  

 

Article 8. Responsabilité 

La CANUT ne peut être tenue responsable de défauts constatés dans l’exécution de l’accord-cadre 

régulièrement mis à disposition du Bénéficiaire. 

La CANUT ne peut être tenue pour responsable de retards de livraison ou de paiement dont la cause 

résulte de l’exécution de l’accord-cadre, ou des relations entre le Bénéficiaire et le titulaire. 

Les contentieux nés de l’exécution de l’accord-cadre mis à disposition au titre de la présente 

convention, relèvent de la relation individuelle entre le Bénéficiaire et le(s) titulaire(s). 

 

Article 9. Pouvoir 

Le signataire de la présente convention doit avoir pouvoir d’engager son établissement ou personne 

morale. 

 

 

 
Fait à  
 
Le 
 
 
Nom et qualité  

 
Fait à LYON,  
 
Le 
 
 
Le Président de la CANUT 
Ou par délégation, 
 

 



 

 

Annexe 1 : Membres/bénéficiaires du groupement 

 
Le groupement souscripteur doit fournir à l’appui de sa souscription le pouvoir ou mandat de 
représentation de ses membres/bénéficiaires. 
 
La souscription du groupement à l’accord-cadre « FOURNITURE DE SERVICES DE 
TELECOMMUNICATION (FIXE, MOBILE, DONNEES, SECOURS), FIBRE NOIRE, COUVERTURE INDOOR, 
APPAREILS MOBILES, ET SERVICES ASSOCIES » donne la capacité à ses membres/bénéficiaires 
d’exécuter l’accord-cadre pour leur propre compte selon les conditions détaillées dans lesdites pièces, 
qui sont disponibles pour chaque membre/bénéficiaire du groupement sur le portail CANUT 
(https://portail.canut.org).  
Il appartient au groupement d’informer ses membres/bénéficiaires de cette souscription groupée, et 
de la disponibilité des pièces de l’accord-cadre sur le portail CANUT et/ou de les leurs transmettre.  
 
La liste des membres/bénéficiaires du groupement sera utilisée afin de provisionner leurs 
souscriptions sur le portail de la CANUT (sans aucun frais), et sera portée à la connaissance du/des 
Titulaire(s) de l’accord-cadre. 
 
Afin d’assurer la réussite du provisionnement de ces souscriptions, la liste des établissements 

couverts par la présente convention doit être complétée de manière exhaustive (la liste peut être 

fournie en annexe à la convention, dans le même document PDF) :  

 

SIRET NOM COURRIEL d’un point de contact 

   

 

 

https://portail.canut.org/


 

 

*Annexe 2 : Demande d’Adhésion à la CANUT 

 

Nom de l’établissement ou du groupement : SIRET 

  

 

 

Objet : Demande d’adhésion à CANUT 

 

L’établissement/Le groupement reconnaît avoir pris connaissance de l’objet associatif et des statuts 

de la CANUT disponibles sur simple demande. 

Conformément aux statuts de la CANUT, cette adhésion sera confirmée par décision de son Président 

ou de son représentant, matérialisée par la signature de la convention de mise à disposition dont cette 

demande est une annexe. 

 

Fait à       le  

 

Pour l’établissement : 

 

Nom prénom 

Fonction 

 

 

 







 

 

Conformément à l'article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, le Centre de Gestion du Tarn propose 

aux structures et à leurs établissements publics, dans le strict respect de leur autonomie de gestion, de 

bénéficier de son expertise et de son accompagnement  technique par la réalisation de missions de 

conseil et d'assistance en ressources humaines. 

 

Le partenariat ainsi développé offre la possibilité aux structures de pouvoir recourir à un tiers de 

confiance. Certaines missions facultatives faisant l’objet de tarifs sont proposées à l’ensemble des 

structures. D’autres missions constituent le prolongement des missions obligatoires et sont financées 

par une cotisation additionnelle. La présente convention définit les modalités d’utilisation des missions 

facultatives soumises à tarification.  

 

L’accès d’une structure aux missions facultatives développées par le Centre de gestion du Tarn est 

conditionné à la signature de la présente convention.  

 

Dans ce cadre il est donc proposé la présente convention,  

 

ENTRE 

 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Tarn (dénommé « CDG 81 »), dont le siège 

est situé 188 rue de Jarlard – 81 000 Albi, représenté par son Président, M. Sylvian CALS, habilité par 

délibération en date du 4 novembre 2021. 

 

ET  

 

La structure  (dénommé « structure ») :  

  

Dont le siège est situé au :  

 

N° Siret :  

 

Représenté(e) par :  

 

Habilité(e) par délibération de l’organe délibérant en date du :  
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La présente convention a pour objet de définir les conditions générales d’accès aux missions facultatives 

proposées par le CDG 81, en application de l’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 

L’acceptation par la structure de ces conditions lui ouvre l’accès à certaines missions facultatives mises 

en place par le CDG 81.  

 

Les spécificités de chaque mission sont définies dans les conditions particulières annexées à la 

présente convention. 

 

 

En tant que partenaire « ressources humaines » de la structure, le CDG 81 propose des actions 

pluridisciplinaires en matière de gestion du personnel.  

 

Le CDG 81 met à disposition de la structure les missions suivantes :  

-le conseil en organisation 

-le conseil en mobilité professionnelle 

-l’expertise juridique et la prévention des contentieux en matière RH 

-l’aide à l’archivage 

-l’aide au recrutement 

-l’interim territorial 

-la psychologie au travail 

-la prévention de risques professionnels  

-l’étude des droits à allocation chômage 

 

Cette liste est susceptible d’évoluer en fonction des évolutions réglementaires et des décisions prises 

par le Conseil d’administration du CDG81. 

 

Compte tenu de leurs spécificités, les missions facultatives « médecine préventive » et « assurance des 

risques statutaires » assurées par le CDG 81 ne relèvent pas de la présente convention cadre. 

 

 

La présente convention permet, sur demande expresse de la structure, de faire appel aux missions 

facultatives proposées par le CDG 81. 

Le déclenchement des différentes missions intervient, selon les cas, par un formulaire de demande 

d’intervention ou après acceptation de la proposition d’intervention proposée par le CDG 81. Le contenu 

et le déroulement, la tarification ainsi que les modalités de facturation sont prévus par les conditions 

particulières propres à chaque mission, adoptées par délibération du Conseil d’administration du CDG 

81 et opposables aux structures utilisatrices. 

 

La structure s’engage à fournir toutes les informations susceptibles d’éclairer la démarche d’assistance.  
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Conformément au dernier alinéa de l’article 25 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984, la participation 

financière demandée aux structures sollicitant une prestation facultative est destinée à couvrir les 

dépenses afférentes à la dite prestation, afin qu’elles ne grèvent pas le budget général du Centre de 

gestion financé par le produit de la cotisation légale obligatoire versée par les structures affiliées. 

 

Cette participation correspond au montant des traitements et indemnités versées par le CDG 81 aux 

agents mis à disposition, ainsi que des charges sociales afférentes à cette rémunération, majorés des 

coûts connexes à la réalisation de la prestation et des coûts de structure. 

 

Le nombre de jours de prestations correspond au nombre de jours passés sur site et au nombre de 

jours hors site nécessaires à la réalisation de la mission. 

 

Les tarifs des missions facultatives sont fixés et peuvent être réévalués par délibération du Conseil 

d’administration du CDG 81. Ils sont consultables sur demande. Ils restent en vigueur tant qu’ils ne sont 

pas modifiés. Les tarifs de l’année en cours sont annexés à la présente convention.  

 

Les tarifs appliqués sont ceux en vigueur à la date d’établissement de la proposition d’intervention pour 

les prestations concernées sauf dispositions spécifiques figurant dans les conditions particulières. 

 

Le règlement de la facture ne peut avoir lieu qu'après service fait et sur la base d'un titre de recettes 

établi par le CDG 81. Conformément aux règles de la comptabilité publique, le paiement doit intervenir 

dans les 30 jours après réception du titre de recettes par la structure.  

 

Toute modalité spécifique de facturation est mentionnée dans les conditions particulières de la mission 

concernée.  
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Le CDG 81 s’engage à conduire la mission confiée de manière indépendante, objective et neutre, dans 

le strict respect de la confidentialité, de la discrétion professionnelle et des personnes. 

 

Le CDG 81 s’engage à mettre à disposition de la structure des agents experts d’un domaine, dotés 

d’une expérience adéquate et recevant une formation constante dans le domaine de la mission 

sollicitée. Afin de garantir le bon déroulement de la mission, celle-ci bénéficie, en interne, de l’expertise 

et du savoir-faire des autres services du CDG 81.  

L'exercice des différentes missions du CDG81 oblige les intervenants au respect des règles 

déontologiques spécifiques. Leur positionnement se distingue ainsi de celui des cabinets privés. 

Les intervenants du CDG81 sont tenus à la neutralité, au devoir de réserve et de discrétion. Un climat de 

confiance entre les élus, l’ensemble du personnel et l'intervenant favorise la réussite de la mission. 

Les informations recueillies dans le cadre de l’exercice des missions, quelle que soit leur nature et plus 
particulièrement si elles présentent un caractère sensible, ne peuvent être diffusées. 
Les données personnelles communiquées sont utilisées uniquement dans le cadre de la mission. Les 
intervenants du CDG 81 s’engagent à respecter la confidentialité des données personnelles saisies et à 
ne jamais les transmettre à des fins commerciales, conformément au Règlement Européen sur la 
Protection des Données Personnelles (n°2016 du 27/04/2016).  
 

D'un commun accord, la demande d'intervention formulée par la structure pourra être modifiée de façon 

mineure. Le CDG 81 se réserve le droit de refuser toute modification de la demande d'intervention 

touchant notamment à sa nature ou aux délais de réalisation.  

 

La structure s’engage à respecter la présente convention ainsi que les conditions particulières 

d’utilisation propres aux missions qui pourront être sollicitées. 

 

Elle s’engage  à contribuer à l’évaluation de la prestation que le CDG81 est susceptible de mettre en 

œuvre. 

 

 

L’action du CDG 81 consiste en un appui technique, un conseil, une assistance destinés  à éclairer la 

structure et n’a pas pour effet de se substituer au pouvoir décisionnel de l’autorité territoriale, seule 

autorité investie de ce pouvoir. 

 

Le CDG 81 a souscrit un contrat d'assurance responsabilité civile destiné à couvrir les dommages 

éventuels causés par ses agents dans l'exercice de leurs missions.  

 

La structure s'engage à souscrire une assurance responsabilité civile destinée à couvrir les dommages 

éventuels causés par ses agents aux intervenants du CDG 81. 

 

La responsabilité du CDG 81 ne peut être pas engagée en cas de demande imprécise de la part de la 

structure ou dans le cas où les informations transmises par la structure ne seraient pas exhaustives. 
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Le CDG 81 ne peut pas être tenu pour responsable des décisions prises par la structure consécutives à 

son/ses intervention(s) ou en cas d’inobservation des préconisations et propositions émises. 

 

Pendant l’exercice de leur mission dans la structure, les consultants du CDG81 restent placés sous la 

responsabilité du CDG81. 

 

 

La présente convention prend effet à la date de sa signature.  

 

Elle est conclue pour la durée du mandat local en cours dans la structure et prend fin au terme de la 

dernière année civile de ce mandat. En cas de changement du calendrier électoral, la convention peut 

être renouvelée par avenant. 

 

 

La présente convention est modifiée de manière unilatérale par le CDG 81 et sans contrepartie 

financière, dans les cas suivants :  

 

- Modification des dispositions législatives et réglementaires régissant le fonctionnement et les 

missions des Centres de Gestion, 

- Création ou suppression d’une  mission facultative par décision du Conseil d'administration du 

CDG 81, 

- Modification des conditions particulières d’utilisation d’une mission facultative ou des tarifs d’une 

mission facultative par délibération du Conseil d'administration du CDG 81. 

 

Dans ces situations, le CDG 81 informer la structure de l’usage de cette clause.  

 

 

 

 

La présente convention peut être résiliée de droit par le CDG 81 en cas d’inexécution par la structure de 

ses obligations convenues, notamment par le non-paiement des factures dues au CDG 81 dans les 

délais prévus.  

Dans ce cadre, le CDG 81 devra par, lettre recommandée avec accusé de réception, aviser la structure 

de l’usage de cette clause. La résiliation ne sera effective qu’après mise en demeure restée sans effet 

pendant un mois.  

 

 

La résiliation est effective après ladite échéance. Les missions réalisées sont entièrement dues par la 

structure jusqu’à la date de résiliation. 

 

Les prestations forfaitaires n’ouvrent pas droit à remboursement en cas de résiliation de la convention. 
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La convention cadre ne peut être résiliée par la structure qu’après respect d’un préavis de deux mois 

avant la date de son échéance. La structure avertit le CDG 81 de son intention de mettre en œuvre cette 

clause par lettre recommandée avec accusé de réception.  

 

Les missions ne peuvent être interrompues par la structure en cours de réalisation et font l’objet des 

règlements initialement prévus. 

 

Les interventions prévues et préalablement approuvées par la structure sont réalisées et contribuées. 

 

 

 

 

Les litiges éventuels nés de l’application de la présente convention et des conditions particulières seront 

portés devant le tribunal administratif de Toulouse. 
 

 

 

D’un commun accord, les précédentes conventions proposées par le CDG 81 (hormis celles relatives à 

l’assurance des risques statutaires et à la médecine préventive) sont résiliées à compter de la prise 

d'effet de la présente convention.  

 

Cette résiliation n'emporte aucune conséquence financière pour chacune des parties. 

 

 

Fait à ………………………………………..…….., le……………………..…………… 

  

EN DEUX EXEMPLAIRES ORIGINAUX  

 

 

 

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Tarn 

 

 
 

 

 

 

Le Maire de …………………………………………. 

 

Le Président de …………………………………….. 
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Villefranche-d'Albigeois 

 
assainissement collectif 

 

 

Rapport annuel 

sur le Prix et la Qualité du Service 

public de l’assainissement collectif 

 

 

Exercice 2024 
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Rapport annuel relatif au prix et à la qualité du service public de l’assainissement collectif pour l'exercice 

présenté conformément à l’article L2224 - 5 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007. 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 

 

Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur, la définition et le calcul des différents indicateurs 

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 

 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 

http://www.services.eaufrance.fr/
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

 

Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 

 

 Nom de la collectivité : Villefranche-d'Albigeois 

 

 Nom de l’entité de gestion: assainissement collectif 

 

 Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Commune 

 

 Compétences liées au service : 

  Oui Non 

 Collecte   

 Transport   

 Dépollution   

 Contrôle de raccordement   

 Elimination des boues produites   

Et à la demande des propriétaires : 
Les travaux de mise en conformité de la 

partie privative du branchement 
  

 
Les travaux de suppression ou 

d’obturation des fosses 
  

 

 Territoire desservi : Villefranche-d'Albigeois 

 

 Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 

 

 Existence d’un zonage    Oui, date d’approbation* : 12/04/2013   Non 

 

 Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : …………..   Non 

 

 

 

1.2. Mode de gestion du service 

 

Le service est exploité en  Régie par Régie à autonomie financière 

 
 

 

                                                 
* Approbation en assemblée délibérante 
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1.3. Estimation de la population desservie (D201.0) 

 

Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée 

dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d'assainissement collectif sur laquelle elle est 

ou peut être raccordée. 

Le service public d’assainissement collectif dessert 895 habitants au 31/12/2024 (900 au 31/12/2023). 

1.4. Nombre d’abonnés 

 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 

d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 

Le service public d’assainissement collectif dessert 457 abonnés au 31/12/2024 (453 au 31/12/2023). 
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La répartition des abonnés par commune est la suivante 

 

Commune 

Nombre total 

d'abonnés 

31/12/2023 

Nombre 

d'abonnés 

domestiques au 

31/12/2024 

Nombre 

d'abonnés 

non domestiques 

au 31/12/2024 

Nombre total 

d'abonnés 

au 31/12/2024 

Variation en % 

 Villefranche-

d'Albigeois 
     

 Total 453   457 0,9% 

 

Nombre d’abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d’assainissement : 457. 

 

La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement est de 47,11 abonnés/km) au 

31/12/2024. (46,7 abonnés/km au 31/12/2023). 

 

Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonné) est de 1,96 

habitants/abonné au 31/12/2024. (1,99 habitants/abonné au 31/12/2023). 

 

 
 

1.5. Volumes facturés 

 

 
Volumes facturés durant 

l'exercice 2023 en m3 

Volumes facturés durant 

l'exercice 2024 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques (1) 
   

Abonnés non domestiques    

Total des volumes facturés aux 

abonnés 
40 830 35 124 -14% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 

domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
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1.6. Détail des imports et exports d’effluents 

 

Volumes exportés vers… 
Volumes exportés durant 

l'exercice 2023 en m3 

Volumes exportés durant 

l'exercice 2024 en m3 
Variation en % 

    

    

Total des volumes exportés    

Volumes importés depuis… 
Volumes importés durant 

l'exercice 2023 en m3 

Volumes importés durant 

l'exercice 2024 en m3 
Variation en % 

    

    

Total des volumes importés    

 

1.7. Autorisations de déversements d'effluents industriels (D.202.0) 

 

Le nombre d’arrêtés autorisant le déversement d’eaux usées non-domestiques signés par la collectivité responsable 

du service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions de l’article L1331-10 du 

Code de la santé publique est de 0 au 31/12/2024 (0 au 31/12/2023). 
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1.8. Linéaire de réseauxde collecte (hors branchements) et/ou 
transfert 

 

Le réseau de collecte et/ou transfert du service public d'assainissement collectif est constitué de : 

 2,65 km de réseau unitaire hors branchements, 

 7,05 km de réseau séparatif d'eaux usées hors branchements, 

soit un linéaire de collecte total de 9,7 km (9,7 km au 31/12/2023). 

 

_______ ouvrages permettent la maîtrise des déversements d'effluents au milieu naturel par temps de pluie. 

 
Type d’équipement (cf. annexe) Localisation Volume éventuel de stockage 

Déversoir d’orage Avant station – Pré de Gayou  

Déversoir d’orage Zone d’activité de Bénèche  
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1.9. Ouvrages d'épuration des eaux usées 

 

Le service gère 1 Stations de Traitement des Eaux Usées (STEU) qui assurent le traitement des eaux usées. 

 

STEU N°1 : Station d'épuration VILLEFRANCHE-D'ALBIGEOIS 

Code Sandre de la station : 0581317V002 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Filtres Plantés 

Date de mise en service 05/12/2013 

Commune d’implantation Villefranche-d'Albigeois (81317) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 1 150 EH à ce jour, extensible à 1 550 EH 

Nombre d’abonnés raccordés 457 

Nombre d’habitants raccordés 895 

Débit de référence journalier admissible en m3/j 230m3 / j pour 1 150 EH 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du ...  

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur le Caussels 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 85 % 

DCO 125  et  ou 80 %  

MES 25  et  ou 90 %  

NGL   et  ou  

NTK   et  ou  

pH Entre 6 et 8,5   et  ou  

NH4
+   et  ou  

Pt   et  ou  

Charges rejetées par l’ouvrage 

Date du bilan 

24h 

Conformité 

(Oui/Non) 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 

mg/l 

Rend 

% 

Conc 

mg/l 

Rend 

% 

Conc 

mg/l 

Rend 

% 

Conc 

mg/l 

Rend 

% 

Conc 

mg/l 

Rend 

% 

22 et 23  

juillet 2024 
OUI 1 99.5 < 30 96.6 < 2 99.6 26.3 / 3.1 57.4 

02 et 03 

octobre 2024 
OUI  3 98.2 22 95.2 2.4 98.8 21 / 5.8 10.4 

            

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen 

théorique d'un abonné domestique 
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(2) en tonnes de Matière Sèche (tMS) 

 
 

 

1.10. Quantités de boues issues des ouvrages d’épuration (D203.0) 

1.10.1. Quantités de boues produites par les ouvrages d’épuration 

 

Boues produites entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2023 en tMS  Exercice 2024 en tMS 

 Station d'épuration VILLEFRANCHE-D'ALBIGEOIS 

(Code Sandre : 0581317V002) 
  

 Total des boues produites   

 

1.10.2. Quantités de boues évacuées des ouvrages d’épuration 

 

Boues évacuées entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2023 en tMS  Exercice 2024 en tMS 

 Station d'épuration VILLEFRANCHE-D'ALBIGEOIS 

(Code Sandre : 0581317V002) 

0 0 

 Total des boues évacuées 0 0 
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2. Tarification de l’assainissement et recettes du 
service 

2.1. Modalités de tarification 

 

La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et 

peut également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
 

Les tarifs applicables aux 01/01/2024 et 01/01/2025 sont les suivants : 
 

 Au 01/01/2024 Au 01/01/2025 

Frais d’accès au service:   

Participation pour l'Assainissement Collectif (PAC)(1) 3 600 € 3 600 € 

Participation aux frais de branchement 2 200 € ou réel 2 200 € ou réel 
(1) Cette participation, créée par l'article 30 de la loi de finances rectificative pour 2012 n° 2012-354 du 14 mars 2012, correspond à 

l’ancienne Participation pour le Raccordement au Réseau d'Assainissement (PRRA), initialement Participation pour Raccordement 

à l’Egout (PRE) 

 

Tarifs Au 01/01/2024 Au 01/01/2025 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 Abonnement (1) 40 € 20 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,25 €/m3 1,95 €/m3 

 Autre : ........... ____ € ____ € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 0 % 0 % 

Redevances 

 

Modernisation des réseaux de collecte (Agence 

de l’Eau) 
0,25 €/m3 0,105 €/m3 

VNF rejet : ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre : __________ ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les services en régie et obligatoire en cas de délégation de service public. 

 
 

Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

 Délibération du 21/06/2023 effective à compter du 01/01/2024 fixant les tarifs du service d’assainissement 

collectif. 

 Délibération du 21/06/2023  effective à compter du 01/01/2024 fixant les frais d’accès au service. 

 Délibération du 21/06/2023  effective à compter du 01/01/2024 fixant la Participation pour le Raccordement au 

Réseau d’Assainissement. 

 Délibération du 21/06/2023  effective à compter du 01/01/2024 fixant la participation aux frais de branchement. 
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2.2. Facture d’assainissement type (D204.0) 

 

Les tarifs applicables au 01/01/2024 et au 01/01/2025 pour une consommation d'un ménage de référence selon 

l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

Facture type Au 01/01/2024 en € Au 01/01/2025 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 40,00 20,00 -50% 

Part proportionnelle 150,00 234,00 56% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
190,00 254,00 33,7% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 

(Agence de l’Eau) 
30,00 12.60 ____% 

VNF Rejet :  ____ ____ ____% 

Autre : __________ ____ ____ ____% 

TVA ____ ____ ____% 

Montant des taxes et redevances pour  120 m3  30,00 12,60 -58% 

Total  220,00  266,60  21,2% 

Prix TTC au m3 1,83 2,22 21,3% 

 

ATTENTION : si la production et/ou le transport sont effectués par un autre service et sont facturés directement à l’abonné, il convient 

de rajouter ces tarifs dans le tableau précédent. 
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Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 

 

Commune 
Prix au 01/01/2024 

en €/m3 

Prix au 01/01/2025 

en €/m3 

 Villefranche-d'Albigeois   

   

 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 

 □ annuelle 

  semestrielle 

 □ trimestrielle 

 □ quadrimestrielle 

 

Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 

travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________ 
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2.3. Recettes 

 

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2023 en € Exercice 2024 en € Variation en % 

Redevance eaux usées usage domestique 62 070 69 299  

 dont abonnements    

Redevance eaux usées usage non domestique    

 dont abonnements    

Recette pour boues et effluents importés    

Régularisations (+/-)    

Total recettes de facturation    

Recettes de raccordement 7 200 3 600  

Prime de l'Agence de l'Eau    

Contribution au titre des eaux pluviales    

Recettes liées aux travaux    

Contribution exceptionnelle du budget général    

Autres recettes (préciser)    

Total autres recettes    

Total des recettes 69 770 72 899  

 
 

Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2024 : 69 299 € (69 270 au 31/12/2023). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Taux de desserte par le réseau d'assainissement collectif 
(P201.1) 

 

Cet indicateur est le ratio entre le nombre d'abonnés desservis par le réseau d'assainissement collectif et le nombre 

d'abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d'assainissement. 

 
Pour l'exercice 2024, le taux de desserte par les réseaux d'eaux usées est de 100% des 457 abonnés potentiels 

(100% pour 2023). 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P202.2B) 

  

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées a évolué en 2013 (indice 

modifié par l’arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice 

affichées à partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 

descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées mentionné à l’article D 2224-5-1 du code 

général des collectivités territoriales. 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 100 pour les services n'ayant pas la mission de 

distribution). 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-

dessous et avec les conditions suivantes : 

· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 

réseaux (partie A) sont acquis. 

· Les 75 points des autreséléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont comptabilisés 

que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A + B) sont 

acquis. 
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nombre de points Valeur 

points 

potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX 
(15 points) 

VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des 

ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et les 

points d'autosurveillance du réseau 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.251 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 

moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 

et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 

considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 

non : 0 point 
Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.252 - Existence d’un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 

tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 

de la précision des informations cartographiques 
0 à 15 points sous 

conditions (1) 

Oui 

14 VP.254 - Procédure de mise à jour des plans intégrant la mise à jour de 

l’inventaire des réseaux 
Oui 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 

réseaux mentionne les matériaux et diamètres 
90% 

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 

réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 

conditions (2) 
90% 14 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux 

mentionne l'altimétrie 

0 à 15 points sous 

conditions (3) 
50% 10 

VP.257  Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, 

refoulement, déversoirs d'orage, ...) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.258  Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des équipements 

électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport des 

eaux usées (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 

comme effectuée) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou 

l'inventaire des réseaux (4) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, 

désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) pour chaque tronçon de 

réseau 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.261 - Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel 

d’inspection et d'auscultation du réseau assorti d'un document de suivi 

contenant les dates des inspections et les réparations ou travaux qui en 

résultent 

oui : 10 points 

non : 0 point 
____  0  

VP.262 - Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de 

renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au 

moins 3 ans) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
____  0  

TOTAL (indicateur P202.2B) 120 - 93 

 

(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 

de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5 

(3) Si la connaissance de l’altimétrie atteint 50, 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points obtenus sont respectivement de 10,11, 12, 13, 14 et 15 

(4) non pertinent si le service n'a pas la mission de collecte 

 

 

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du service est 93 pour l’exercice 2024 (93 pour 

2023). 
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3.3. Conformité de la collecte des effluents (P203.3) 

(réseau collectant une charge > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque système de collecte (ensemble de 

réseaux aboutissant à une même station) – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 

Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par l'importance de la charge brute 

de pollution organique transitant par chaque système. 

 

 

Charge brute de pollution 

transitant par le système de 

collecte en kg DBO5/j pour 

l’exercice 2024 

Conformité exercice 2023 

0 ou 100 

Conformité exercice 2024 

0 ou 100 

 Station d'épuration 

VILLEFRANCHE-

D'ALBIGEOIS 

 

/ 
 

/ 

 

/ 

    

 
Pour l’exercice 2024, l'indice global de conformité de la collecte des effluents est 100 (100 en 2023). 

3.4. Conformité des équipements des stations de traitement des eaux 
usées (P204.3) 

(uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux usées 

d'une capacité > 2000 EH – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 

Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution 

organique pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 

 

 

Charge brute de pollution 

organique reçue par la station 

de traitement des eaux usées 

en kg DBO5/j 

exercice 2024 

Conformité exercice 2023 

0 ou 100 

Conformité exercice 2024 

0 ou 100 

 Station d'épuration 

VILLEFRANCHE-

D'ALBIGEOIS 

/ / / 

    

 
Pour l'exercice 2024, l'indice global de conformité des équipements des STEU est 100 (100 en 2023). 
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3.5. Conformité de la performance des ouvrages d'épuration (P205.3) 

(uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux 

usées d'une capacité > 2000 EH – s'obtient auprès de la Police de l’Eau. 

Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution 

organique pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 

 

 

Charge brute de pollution 

organique reçue par la station 

de traitement des eaux usées 

en kg DBO5/j 

exercice 2024 

Conformité exercice 2023 

0 ou 100 

Conformité exercice 2024 

0 ou 100 

 Station d'épuration 

VILLEFRANCHE-

D'ALBIGEOIS 

/ / / 

    

 
Pour l'exercice 2024, l'indice global de conformité de la performance des ouvrages d'épuration est 100 (100 en 

2023). 

 

3.6. Taux de boues évacuées selon les filières conformes à la 
réglementation (P206.3) 

 

Une filière d'évacuation des boues d'épuration est dite conforme si elle remplit les deux conditions suivantes : 

 le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur, 

 la filière de traitement est autorisée ou déclarée selon son type et sa taille. 

 

 

Station d'épuration VILLEFRANCHE-D'ALBIGEOIS : 

Filières mises en oeuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU (1) 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  ____ 

 (1) L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les 

boues a donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

 



19 

 

 
Pour l'exercice 2024, le taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation est ____% (____% 

en 2023). 

 



20 

4. Financement des investissements 

4.1. Montants financiers 

 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 

exercice budgétaire 
1 261 19 005 

Montants des subventions en €   

Montants des contributions du budget général en €   

4.2. Etat de la dette du service 

 

L’état de la dette au 31 décembre [N] fait apparaître les valeurs suivantes : 

 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 537 878 € 495 123 € 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 41 965 € 42 755 € 

en intérêts 9 593 € 8 803 € 

4.3. Amortissements 

 

Pour l'exercice 2024, la dotation aux amortissements a été de 47 207 € (48 291 € en 2023). 

 

4.4. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité 
du service à l'usager et les performances environnementales du 
service et montants prévisionnels des travaux 

 

Projets à l'étude 
Montants prévisionnels 

en € 

Montants prévisionnels 

de l’année précédente 

en € 

Matériel et réseau  10 000 € 20 000 € 

Schéma assainissement + Etude Fabas  67 644 € 67 644 € 

Réseau salle polyvalente  0 € 25 000 € 

Restructuration des réseaux  51 371 € 25 655 € 
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4.5. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés 
par l'assemblée délibérante au cours du dernier exercice 

 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés 
Année prévisionnelle 

de réalisation 

Montants 

prévisionnels en € 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P207.0) 

 

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 

 

Entrent en ligne de compte : 

 les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 

Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 

personnes en difficulté, 

 les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 

collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 

L’année 2024, le service a reçu 4 demandes d’abandon de créance et en a accordé 4. 

92 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0,0026 €/m3 pour l’année 2024 (0,0338 €/m3 en 

2023). 

 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du 
CGCT) 

 

Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général des 

collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 

autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  
 

Bénéficiaire Montant en € 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 
 

  Valeur 2023 Valeur 2024 

 Indicateurs descriptifs des services   

D201.0 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau 

de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 
900 895 

D202.0 

Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 

d'établissements industriels au réseau de collecte des eaux 

usées 

0 0 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration [tMS] 0 0 

D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] 1,83 2,22 

 Indicateurs de performance   

P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 100% 100% 

 P202.2B  
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux de collecte des eaux usées [points] 
 93   93  

P203.3 

Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions 

définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 

modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P204.3 

Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions 

définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 

modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P205.3 

Conformité de la performance des ouvrages d’épuration 

aux prescriptions définies en application du décret 94-469 

du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P206.3 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées 

selon des filières conformes à la réglementation 
____% ____% 

P207.0 
Montant des abandons de créance ou des versements à un 

fonds de solidarité [€/m³] 
0,0338 0,0026 
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CCOOMMMMUUNNAAUUTTEE  DDEE  CCOOMMMMUUNNEESS  DDEESS  MMOONNTTSS  DD’’AALLBBAANN    EETT  DDUU  
VVIILLLLEEFFRRAANNCCHHOOIISS  ––  11  rruuee  dduu  SSéénnaatteeuurr  BBoouullaarraann  --    8811225500  AAllbbaann  

Téléphone : 05 63 79 26 70  -  Fax : 05 63 79 26 79 -   
E-mail : accueil@ccmav.fr 

Maison intercommunale de Villefranche - 13 avenue de Mouzieys –  
81430 Villefranche d’Albigeois 

 
 

   
 

 

 

 
 

  

 

Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service Public 

de l’Assainissement Non Collectif  

Exercice 2024 

SPANC 
 

 
 
 

 

 
 

 

Présenté conformément à l’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités territoriales 
 
 

 

 
 

 

Le décret n°2007-675 du 2 mai 2007, ainsi que l’arrêté du 2 décembre 2013  

précisent la liste des indicateurs qui doivent figurer dans ce rapport. 

Ces données sont à saisir sous : www.services.eaufrance.fr/sispea/showLogin.action. 

Les informations, ci-après, récapitulent les données à saisir dans la base. 

Il a pour but d’informer les élus et les usagers sur le fonctionnement  

du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC). 
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Indicateurs applicables en assainissement non collectif 

à fournir dans le cadre du SISPEA 
 
 

 

Indicateurs descriptifs : 

D301.0 : évaluation du nombre d’habitants desservis par le service public de l’assainissement non 

collectif 

D302.0 : indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif 

 

Indicateurs de performance : 

P301.3 : taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif 

 

 

 

PRESENTATION DU TERRITOIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Site internet : http://www.montsalban-villefranchois.fr/ 

 

 

 

 

 
Taille de la collectivité : 6470 habitants  

 

Surface : 34 058 ha 

 

Date de création du SPANC : 01/01/2015 

 

Nombre de communes adhérentes : 14   

 

Compétences exercées : 

Contrôles : diagnostic existant/neuf, réhabilitation 

 

Gestion du SPANC : 

-  en régie pour la partie administrative 

-  en prestation de service pour la partie technique 

 

Fréquence du contrôle de l’existant : 10 années 

 

Coût unitaire des contrôles : 

                       

 Diagnostic :         90.00 € 

 Réhabilitation :    190.00 € 

 Neuf :      190.00 € 

 Vente :      200.00 € 
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Territoire de la CCMAV 

 

 
 

 

 
 

 

Présentation générale du service 

 

Le 1er janvier 2015, la Ccmav a créé un service public d’ANC (délibération du 18/12/2014) pour le contrôle 

des installations d’assainissement non collectif sur tout son territoire. La création de ce service fait suite à la 

fusion de la Ccmav et de la CCV qui avait la compétence depuis 2012. Ce service s’exerçait déjà sur le 

territoire du Villefranchois qui comptait 5 communes : Ambialet, Bellegarde, Marsal, Mouzieys-Teulet et 

Villefranche d’Albigeois. 

 

La collectivité s’est dotée d’un règlement de service afin de prévaloir les modalités pratiques de réalisation 

des missions qui lui sont confiées. Il a été adopté le 18/12 /2014. Les obligations de l’usager sont fixées par 

la règlementation et par le règlement du SPANC.  

 

1) Caractérisation technique du service 

1.1) Organisation administrative du service 

Le service est géré au niveau intercommunal par la Ccmav. Il regroupe désormais les 14 communes 

membres : Alban, Ambialet, Bellegarde-Marsal, Le Fraysse, Massals, Mont Roc, Mouzieys-Teulet, 

Paulinet, Rayssac, Saint André, Teillet, Villefranche d’Albigeois qui ont transféré leur compétence 

assainissement non collectif à la Ccmav.  

Les communes de Curvalle et Miolles, également membres de la Ccmav, dont le service était géré 

par le Syndicat Mixte Tarn Sorgues Dourdou Rance auquel adhérait la Ccmav depuis le 1er janvier 

2015 par représentation-substitution de ces communes, ont été retirées de ce syndicat suite à 

l’évolution de gestion du service SPANC de ce syndicat. 
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Par délibération n° 2022/13 du 10 février 2022, le conseil communautaire approuve le retrait de la 

compétence à la carte SPANC exercée par le Syndicat mixte Tarn-Sorgues-Dourdou-Rance, des 

communes de Curvalle et Miolles, à la date du 31 mars 2022 et l’exercice de la compétence 

« Assainissement non collectif » sur le territoire des communes de Curvalle et Miolles à effet du 1er 

avril 2022. 

 

Identification sur tout le territoire des zones relevant de l’assainissement collectif et des zones 

relevant de l’assainissement non collectif : 

- Le zonage a été approuvé dans toutes les communes.  

- Aucune commune ne dispose d’un système collectif étendu à l’ensemble de son territoire. Par 

conséquent, le SPANC intervient sur l’ensemble des communes. 

  La collectivité dépend de l’Agence de l’Eau Adour Garonne de Toulouse. 

1.2) Estimation de la Population desservie par le service public d’assainissement non collectif (indicateur 

descriptif D301.0) 

 

Est considérée comme un habitant desservi, toute personne, y compris les résidents saisonniers, qui 

est domiciliée dans une zone d’assainissement non collectif 

Nombre d’habitants estimé desservis :  3739 habitants.  

Nombre d’installations d’assainissement non collectif estimé : 2298 installations. 

1.3) Mode de gestion du service  

Le service est exploité en régie avec un marché de prestation de service. 

La Ccmav, pour répondre à ses besoins de service, a opté pour une gestion directe du service, qu’elle 

exploite au travers d’une régie dotée du personnel et des moyens nécessaires pour la partie 

administrative, en destinant la gestion du contrôle des installations à un prestataire extérieur via un 

marché public. 

Nom du prestataire : VEOLIA EAU de 2015 à 2024  

Date de début du 1er contrat : 01/02/2015  

Date de reconduction de contrat : 31/12/2016 – 14/12/2017 

Date de fin de contrat : 31/12/2019 

Date de début du 2° contrat : 01/01/2020    

Date de fin de contrat : 31/12/2022  

Avenant au marché VEOLIA EAU en date du 10/02/2022 : intégration des communes de Curvalle et 

Miolles  

Déclaration de sous-traitance en date du 10/02/2022 au marché VEOLIA EAU pour la Sas Cimée 

concernant le diagnostic des installations existantes pour les années 2022 et 2023 

Avenant au marché VEOLIA EAU en date du 19/12/2022 prolongation marché au 31/12/2023  

Avenant au marché VEOLIA EAU en date du 01/01/2024 prolongation marché au 31/12/2024 

  

Le SPANC dispose pour son fonctionnement d’un personnel administratif représentant 0,46 

équivalent temps plein. 

 

1.4) Prestations assurées dans le cadre du service (art L.2224-8 du CGCT) 

 La collectivité assure les missions suivantes : 

- Suivi administratif et instruction des dossiers de demande de mise en place d’installation dans le 

cadre d’une réhabilitation ou d’un permis de construire – Rédaction et délivrance des avis de 

conception et/ou de réalisation 

- Suivi administratif et instruction des demandes lors des mutations immobilières 
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- Suivi administratif des contrôles périodiques des installations existantes et information sur le 

contenu du rapport. Ce contrôle a une périodicité de 10 ans 

- Etablissement du programme de réhabilitation : montage et gestion des dossiers présentés. Le 

service accompagne la demande des usagers dans la démarche à suivre et l’examen à l’éligibilité de 

l’aide de l’agence de l’eau 

- Suivi des activités du prestataire chargé de réaliser les contrôles de conception/implantation et de 

bonne exécution des installations, et des diagnostics de fonctionnement des installations existantes  

- Mise à jour de la base de données du service 

- Suivi financier des dépenses et des recettes : préparation budgétaire, suivi des recettes : 

subventions, redevances, élaboration et facturation des prestations relatives au service 

- Constitution du marché public relatif au service et suivi de son exécution 

- Conseils, orientations et renseignements aux attentes des usagers et démarches à entreprendre lors 

d’un contrôle 

-  Mise en œuvre et suivi des diverses conventions et contrats de prestation du service avec rédaction 

des rapports correspondants  

- Préparation et conduite des réunions de la commission « Travaux Environnement » et des autres 

réunions organisées dans le cadre des activités du service et rédaction du compte-rendu  

- Préparation et mise en œuvre des dispositifs de communication interne et externe sur le service en 

lien avec l’agent chargé de la communication  

- Recensement et centralisation d’informations auprès des mairies du territoire 

- Gestion et suivi des contentieux et des points particuliers en concertation avec les élus. 

 

Le prestataire Véolia Eau assure : 

- le contrôle de conception qui permet de s’assurer que le projet est conforme à la règlementation et 

que la filière choisi est adopté au contexte de l’habitation. Ce contrôle se fait sur dossier. 

- le contrôle d’implantation et de bonne exécution qui permet de vérifier, avant recouvrement des 

ouvrages, du respect des règles. Il se fait sur le chantier pour prévenir tout dysfonctionnement lié à la 

réalisation de l’ouvrage. Ce contrôle se fait lors de travaux neufs ou de réhabilitation. 

- les diagnostics vente   

- la gestion des RDV  

- l’établissement d’une base de données alimentée à partir d’informations liées aux prestations 

réalisées et transmise à la collectivité  

- la rédaction les rapports techniques de visite et des constats de conception et de conformité  

- les conseils spécifiques et techniques d’accompagnement lors de la réalisation des contrôles ou lors 

d’un projet de conception  

- l’application du règlement de service qui fixe les conditions dans lesquelles le service est assuré aux 

usagers et qui a valeur contractuelle et de sa transmission à tous les usagers lors du diagnostic  

- la transmission à la Ccmav du compte rendu des prestations réalisées notamment par le rapport 

annuel d’activité et les problèmes constatés et les solutions pour y remédier  

- l’établissement de la facturation correspondant aux prestations réalisées. 
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1.5) Activité du service 

La phase diagnostic  

Le diagnostic est un état des lieux des installations existantes qui permet de repérer les défauts de conception 

et d’usure des ouvrages. 

Le premier contrôle a été réalisé sur les communes de : Ambialet, Bellegarde, Marsal, Mouzieys-Teulet et 

Villefranche d’Albigeois en 2012 et courant 2013 par la Lyonnaise des eaux. 

Il a été réalisé sur la commune d’Alban en 2007 par Véolia Eau. 

Les communes de : Le Fraysse, Massals, Mont Roc, Paulinet, Rayssac, Saint André et Teillet ont eu le 

diagnostic réalisé en 2015 et finalisé en 2016 par Véolia Eau avec une reprogrammation des diagnostics non 

réalisés sur ces communes effectuée en 2017. 

Le deuxième contrôle de bon fonctionnement sur la commune d’Alban a été réalisé en 2017 par Véolia Eau. 

Le deuxième contrôle de bon fonctionnement sur les communes d’Ambialet, Bellegarde-Marsal, Mouzieys, 

Villefranche d’Albigeois et Miolles s’est déroulé en 2022 et 2023, par la Sas Cimée, sous-traitant de Véolia 

Eau. 

 

Nombre d’opérations effectuées dans le cadre du service : 

Prestations 2023 2024 Variation 

Contrôle des 

installations 

Contrôle de 

conception 
24   16 - 8 

Contrôle de bon 

fonctionnement 
162 0 -162 

Contrôle de 

réalisation 
17  19 + 2 

Diagnostic préalable à la vente 27  25 - 2 

Entretien des installations 

(habilitations) 
/ /     / 

Traitement des matières de vidanges  

(m3 traités) 
/ / / 

Travaux de réhabilitation / / / 

 

 

Programme de réhabilitation    

Il n’y a pas eu de programme de réhabilitation en 2024, pour les dispositifs éligibles situés en « Zone à Enjeu 

Sanitaire » ZES. 

1.6) Indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif (indicateur descriptif D302.0) 

Il s’agit d’un indicateur descriptif qui permet d’apprécier l’étendue des prestations assurées par le 

service.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eléments obligatoires pour l’évaluation 

de la mise en œuvre du SPANC 

Action 

effective 

Nombre de 

point possible 

Nombre de 

points obtenus 

Délimitation des zones d’assainissement 

non collectif par une délibération 
oui 20 20 

Application d'un règlement 

du service public d'assainissement non 

collectif approuvé par une 

délibération 

oui 20 20 

Mise en œuvre de la vérification de 

conception et d'exécution des 

installations réalisées ou réhabilitées 

oui 30 30 

Mise en œuvre du diagnostic 

de bon fonctionnement et d'entretien 

des autres installations 

oui 30 30 
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L’indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif du service est de 100. 

Nombre de communes ayant un zonage terminé (approuvé par délibération après enquête publique) : 13 

Il s’agit des communes de : Alban, Ambialet, les deux ex communes de Bellegarde et de Marsal, Le Fraysse, 

Massals, Mont Roc, Mouzieys-Teulet, Paulinet, Rayssac, Saint André, Teillet, Villefranche d’Albigeois. 

 

2) Tarification de l’assainissement non collectif et recettes du service 

2.1) Fixation des tarifs en vigueur 

L’assemblée délibérante vote les tarifs concernant la part collectivité. Le conseil communautaire a 

fixé par délibération du 13 avril 2023 (Annexe 1). Les montants applicables pour les contrôles des 

installations d’assainissement non collectif. Les tarifs en vigueur sont les suivants : 

 
Date de la délibération Objet et tarif fixé 

13/04/2023 
Contrôle de conception et de réalisation d’installation 

neuve : 190 € 

13/04/2023 Contrôle de conception et de réalisation d’installation 

réhabilitée : 190 € 

13/04/2023 Contrôle des mutations immobilières : 200 € 

13/04/2023 Contrôle supplémentaire en cas de non-conformité : 70 € 

13/04/2023 Diagnostic de bon fonctionnement et périodique : 90 € 

/ Entretien (vidange et autre) 

/ Travaux des installations et réhabilitations 

/ Traitement des matières de vidange 

 

Le prestataire est rémunéré directement par la communauté de communes pour les missions 

réalisées (diagnostics et contrôles). Les conditions tarifaires sont définies par les clauses des 

contrats (Annexe 2). 

Le service est-il assujetti à la TVA ? Non 

2.2) Recettes d'exploitation 

Montant des recettes : 

 2023 2024 Variation 

Contrôle de conception 

d’installation nouvelle ou 

réhabilitée 

2 400.00 € 1 500.00 € -900.00 € 

Contrôle de bonne exécution 

d’installation nouvelle ou 

réhabilitée 

1 280.00 € 1 890.00 €      + 610.00 € 

Eléments facultatif du SPANC 
Action 

effective 

Nombre de 

point possible 

Nombre de 

points obtenus 

Existence d'un service capable d'assurer à 

la demande du propriétaire l’entretien des 

installations 

non 10 0 

Existence d'un service capable d'assurer à 

la demande du propriétaire 

les travaux de réalisation et de 

réhabilitation des installations 

non 20 0 

Existence d'un service capable d'assurer 

le traitement des matières de vidange 
non 10 0 

TOTAL  140 100 
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Contrôle mutation 

immobilière 
5 480.00 € 5 600.00 €     + 120.00 € 

Diagnostic de bon 

fonctionnement et d'entretien 
13 950.00 €    360.00 €   - 13 590.00 € 

Régularisations sur les 

contrôles 
0.00 € 0.00 € 0.00 € 

Entretien (vidange et autre)    

Travaux des installations et 

réhabilitations 
   

Traitement des matières de 

vidange 
    

TOTAL des recettes liées à 

la facturation 
23 110.00 € 9 350.00 € - 13 760.00 € 

 

3) Indicateurs de performance 

3.1) Taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif (indicateur de performance P301.3) 

Il est défini par l’arrêté du 2 mai 2007 comme le rapport entre le nombre d'installations contrôlées jugées 

conformes ou ayant fait l'objet d'une mise en conformité connue et validée par le service à la fin de l'année 

considérée et le nombre total d'installations contrôlées depuis la création du service. 

L’indicateur de performance sert à évaluer la protection du milieu naturel découlant de la maîtrise des 

pollutions domestiques.  

 2023 2024 Variation 

Nombre d'installations contrôlées jugées 

conformes ou ayant fait l'objet d'une mise en 

conformité connue et validée par le service à 

la fin de l'année considérée 

104 

 

 

131 

 

 

+ 27 

Nombre total d'installations contrôlées 

depuis la mise en place du service (1 même 

installation comptée qu’une seule fois) 

 

2 067 

 

 2111 + 44 

Autres installations contrôlées ne présentant 

pas de dangers pour la santé des personnes 

ou de risques avérés de pollution de 

l’environnement 

589 601 + 12 

Taux de conformité [%] 33.5  34.7       

 

Il est à noter que toutes les installations contrôlées lors du diagnostic de bon fonctionnement, 

présentant un défaut d’élément visible dans le pré-traitement, traitement, regards ou ventilations 

ont été catégorisées en « non conformes sans danger ». 

4) Financement des investissements 

4.1) Travaux réalisés au cours de l’exercice clôturé :   Néant. 

4.2) Montant prévisionnel des travaux au cours de l’exercice en cours : Néant. 

4.3) Etat de la dette au 31 décembre de l’année n fait apparaître les valeurs suivantes : 

 

 2023 2024 

Encours de la dette au 31 

décembre 
0 € 0 € 

Remboursements au cours de 0 € 0 € 
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l’exercice 

dont intérêts 

 
0 € 0 € 

dont capital 

 
0 € 0 € 

 

4.4) Présentation des projets à l’étude en vue d’améliorer la qualité du service à l’usager et les 

performances environnementales du service :   Néant. 
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CONVENTION TRAVAUX DE PASSAGE EPAREUSE 

 

CCMAV / COMMUNE DE VILLEFRANCHE D’ALBIGEOIS 

 
Année 2025 

 

ENTRE 

- La Communauté de Communes des Monts d’Alban et du Villefranchois, ci-après 

dénommée CCMAV, représentée par Monsieur Jean-Luc ESPITALIER, agissant en 

cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil communautaire du 13 novembre 

2025, 

- La Commune de VILLEFRANCHE D’ALBIGEOIS, ci-après dénommée Commune,  

représentée par Monsieur Bruno BOUSQUET, agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération de son Conseil municipal en date du                                                     , 

 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

La commune de Villefranche d’Albigeois, à sa demande, met à disposition de la CCMAV des 

moyens techniques pour le passage d’épareuse sur les voies communautaires dont la liste est 

définie dans les statuts de la CCMAV approuvés par arrêté préfectoral du 9 mars 2015 : 

 

VC12 Chemin de Labadié 3 727 

VC10 Chemin de Fabas 4 932 

R15 Rue du Stade 880 

VC7 Chemin du Moulin de Moussu 2 378 

TOTAL VI VILLEFRANCHE D'ALBIGEOIS 11 917 

 

La commune de Villefranche d’Albigeois met également à disposition de la CCMAV des 

moyens techniques pour le passage d’épareuse sur les voies de la zone d’activités de Bénèche 

sur un linéaire de 2630 ml. 

Cette mise à disposition s’inscrit dans le cadre de la mutualisation des moyens entre la 

CCMAV et ses communes membres dont les modalités générales sont définies dans la 

convention de services partagés du 26 août 2013. 

 

ARTICLE 2 : VOLUME DE LA MISE A DISPOSITION 

 

Le volume de la mise à disposition, harmonisé sur tout le territoire, est défini sur la base de 

deux passages dans l’année : le premier au printemps sur les accotements, le deuxième à 

l’automne sur les accotements, les fossés et les talus. 

En cas de conditions climatiques nécessitant un passage supplémentaire au cours de l’été, les 

kilomètres de voirie à parcourir seront définis en accord avec le responsable des travaux de 

voirie de la CCMAV. 

A titre indicatif, le volume est le suivant : 
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1er passage printemps : 

 

Chemin de Labadié : 

Accotement (total sur 2 côtés de la voirie) 7454,00 ml 

Chemin de Fabas : 

Accotement (total sur 2 côtés de la voirie) 9640,00 ml 

Rue du Stade : 

Accotement (total sur 2 côtés de la voirie) 1760,00 ml 

Chemin du Moulin de Moussu : 

Accotement (total sur 2 côtés de la voirie) 4754,00 ml 

Zone d’activités de Bénèche : 

Accotement (total intérieur et extérieur des parcelles) 2630,00 ml 

 

 

2ème passage automne : 

Chemin de Labadié : 

Accotement (hors fossé) 3105,00 ml 

Accotement + Fossé 4349,00 ml 

Talus (estimation 2/3 longueur totale accotement) 4994,18 ml 

Chemin de Fabas : 

Accotement (hors fossé) 4825,00 ml 

Accotement + Fossé 4815,00 ml 

Talus (estimation 2/3 longueur totale accotement) 6458,80 ml 

Rue du Stade : 

Accotement (hors fossé) 996,00 ml 

Accotement + Fossé 764,00 ml 

Talus (estimation 2/3 longueur totale accotement) 1179,20 ml 

Chemin du Moulin de Moussu : 

Accotement (hors fossé) 2536,00 ml 

Accotement + Fossé 2218,00 ml 

Talus (estimation 2/3 longueur totale accotement) 3185,18 ml 

Zone d’activités de Bénèche : 

Accotement (total intérieur et extérieur des parcelles) 2630,00 ml 

 

 

 

ARTICLE 3 : MODALITES FINANCIERES 

 

La CCMAV s’engage à rembourser la Commune des frais de fonctionnement liés à ce 

passage d’épareuse suivant les montants unitaires (km) suivants : 

 Accotement 0,039 € TTC/ml 

 Accotement + Fossé 0,117 € TTC/ml 

 Talus 0,078 € TTC/ml 

Ces frais seront remboursés au prorata du volume défini à l’article 2 de la présente convention 

(cf. annexe), complété éventuellement par le volume lié à un 3ème passage. 

Le remboursement sera réalisé en fin d’année sur la base d’un état récapitulatif du nombre de 

passage et des kilomètres de voirie entretenus, visé contradictoirement par le responsable des 

travaux de voirie de la CCMAV. 
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ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention est établie pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2025. 

 

 

 

Fait à Alban, le  

En deux exemplaires originaux. 

 

 

La Commune La Communauté de Communes 

Monsieur Bruno BOUSQUET Monsieur Jean-Luc ESPITALIER 

Maire de VILLEFRANCHE D’ALBIGEOIS Président, 



COMMUNAUTE DE COMMUNES

DES MONTS D'ALBAN ET DU VILLEFRANCHOIS

Longueur (m) Prix 2025/m Total 2025

accotement 7 454.00 0.0390 € 290.71 €

accotement 9 640.00 0.0390 € 375.96 €

accotement 1 760.00 0.0390 € 68.64 €

accotement 4 754.00 0.0390 € 185.41 €

accotement 2 630.00 0.0390 € 102.57 €

1 023.29 €

Accotement 3 105.00 0.0390 € 121.10 €

Accot + Fossés 4 349.00 0.1170 € 508.83 €

Talus 4 994.18 0.0780 € 389.55 €

Accotement 4 825.00 0.0390 € 188.18 €

Accot + Fossés 4 815.00 0.1170 € 563.36 €

Talus 6 458.80 0.0780 € 503.79 €

Accotement 996.00 0.0390 € 38.84 €

Accot + Fossés 764.00 0.1170 € 89.39 €

Talus 1 179.20 0.0780 € 91.98 €

Accotement 2 536.00 0.0390 € 98.90 €

Accot + Fossés 2 218.00 0.1170 € 259.51 €

Talus 3 185.18 0.0780 € 248.44 €

accotement 2 630.00 0.0390 € 102.57 €

3 204.44 €

4 227.73 €

Visa du responsable des travaux de voirie

Jean-Michel Muratet

ANNEXE

Montant 1er passage

2ème passage

Chemin de Labadié

Chemin de Fabas

Rue du Stade

Chemin du Moulin de Moussu

Chemin de Labadié

Chemin de Fabas

1er passage

ESTIMATION PASSAGE EPAREUSE 2025
COMMUNE DE VILLEFRANCHE D'ALBIGEOIS

Zone d'activités de Bénèche

MONTANT TOTAL

Montant 2ème passage

Rue du Stade

Chemin du Moulin de Moussu

Zone d'activités de Bénèche

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTS D'ALBAN ET DU VILLEFRANCHOIS - 1, rue du Sénateur Boularan 81250 Alban

Téléphone : 05 63 79 26 70 - Fax : 05 63 79 26 79 - e-mail : accueil@ccmav.fr


























